
Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 24 septembre 2024

Avis n° 2024-ARA-AC-3543

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la modification n°2 du plan local

d'urbanisme (PLU) de la commune de Crest (26)



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), qui en a délibéré le 24 septembre 2024 sous la
coordination de Catherine Rivoallon Pustoc'h, en application de sa décision du 12 septembre 2023 portant
exercice de la délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 portant création et organisation de
l’Igedd modifié par l’article 5 du décret n° 2023-504 du 22 juin 2023, Catherine Rivoallon Pustoc'h attestant
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis conforme.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et
du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale de
l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date
des 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023, 22 février 2024, 6 juin 2024 et 29 août 2024 ;

Vu le  règlement  intérieur  de la  mission régionale  d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu  la  demande  d’avis  enregistrée  sous  le  n°2024-ARA-AC-3543,  présentée  le  26  juillet  2024 par  la
commune de Crest (26), relative à la modification n°2 de son plan local d'urbanisme (PLU)  ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 5 août 2024 ;

Considérant que la commune de Crest (département de la Drôme) compte 8 756 habitants en 20211 sur
une superficie de 23,38 km², qu’elle fait partie de la communauté de communes du Crestois et du pays de
Saillans et qu’elle est comprise dans le périmètre du schéma de cohérence territoriale (Scot) de la vallée de
la Drôme aval en cours d’approbation2 ;

1 Données Insee  

2 La MRAe a rendu l’avis n°2024-ARA-AUPP-1388 sur l’élaboration du Scot le 9 avril 2024.
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https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-26108
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/240409_aaraxx_elabscot_valleedromeaval_26-1388.pdf


Considérant que le projet de modification n°2 du PLU3 de Crest a notamment pour objet la modification de
plusieurs dispositions de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) n°1 « Mazorel »4 dont la
suppression de l’aménagement en deux phases au profit d’une phase unique ;

Considérant qu’en matière d’eau potable :

• l’avis précité de l’Autorité environnementale du 2 avril 2019 sur le PLU précisait que « la ressource
en eau  est  un  sujet  majeur  à  l’échelle  du  bassin  versant  de  la  rivière  Drôme en raison  de la
multiplicité  des  usages  et  de  la  sévérité  des  étiages  souvent  concomitants  avec  les  pics  de
demande. De ce fait, la commune de Crest, qui est dans la zone de répartition des eaux (ZRE) du
bassin versant de la Drôme, est concernée par un objectif de réduction de 15 % des prélèvements
d’eau, tous usages confondus. » ;

• la décision précitée de l’Autorité en charge de l’examen au cas par cas, relative au projet « Allée
Mazorel », du 7 juin 2024 indiquait également que « le dossier ne présente par d’estimation chiffrée
du besoin en eau potable, induit par l’accueil de près de 400 nouveaux habitants ; le dossier ne tient
pas compte du déséquilibre quantitatif du bassin versant de la Drôme ni de l’objectif de réduction
des  prélèvements  de  15 %  à  l’étiage,  tous  usages  confondus,  pour  restaurer  l’équilibre ;  la
démonstration de la bonne adéquation entre les besoins en eau potable générés par le projet et la
ressource  disponible  est  attendue,  et  ce,  d’autant  plus  dans  un  contexte  de  raréfaction  de  la
ressource sous les effets du changement climatique. » ;

• à ce stade, aucun élément complémentaire n’est apporté dans le présent dossier pour justifier de
l’adéquation entre les besoins en eau potable générés par l’orientation d’aménagement Mazorel et la
ressource disponible ;

Considérant qu’en ce qui concerne le traitement des eaux usées :

• l’avis précité du 2 avril 2019 précisait que « l’excès d’apport d’eaux claires parasites a été identifié
comme un facteur de non-conformité. Des études semblent en cours. Toutefois, la date prévisible de
leur  achèvement  (2022)  impose  une  vigilance  particulière  vis-à-vis  des  projets  d’urbanisation
nouvelle dont il conviendra de s’assurer qu’ils sont bien conçus, de telle sorte qu’il ne puisse en
résulter une aggravation de la situation. » ;

• la décision précitée du 7 juin 2024 indiquait également que « la station de traitement des eaux usées
communale est en situation de non-conformité pour l’année 2022 et aucune perspective pour un
retour à la conformité n’est présentée dans le dossier. Une démonstration de la bonne capacité de
traitement des effluents générés par le projet est attendue au regard de la situation communale et
intercommunale. » ;

• à ce stade, aucun élément complémentaire n’est apporté dans le présent dossier pour justifier que le
territoire  est  en  capacité  de  traiter  les  effluents  supplémentaires  générés  par  l’orientation
d’aménagement Mazorel ;

Considérant que l’évolution de la programmation de l’opération Mazorel prévue par la modification n°2 du
PLU, au profit d’un aménagement en une unique phase, viendra augmenter, de façon soudaine, la tension
sur la ressource en eau potable et sur la station de traitement des eaux usées ;

3 Le PLU de Crest a été approuvé le 20 septembre 2019 et a fait l’objet de l ’avis n°2019-ARA-AUPP-623
de la MRAe le 2 avril 2019. Depuis, une première modification du PLU a été approuvée le 22 mai 2022.

4 Le projet d’opération d’aménagement « Allée Mazorel » a fait l’objet de la  décision    n°  2024-ARA-KKP-  
4961 de soumission à évaluation environnementale le 7 juin 2024.
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https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20240607-dec-kkp-4961-operationamenagement-crest-26-signe.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20240607-dec-kkp-4961-operationamenagement-crest-26-signe.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20240607-dec-kkp-4961-operationamenagement-crest-26-signe.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20240607-dec-kkp-4961-operationamenagement-crest-26-signe.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20190318-aupp00623_plu_crest_26_a_publier.pdf


Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments  évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  du présent  avis,  le  projet  de

modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Crest (26)  est susceptible d’avoir des

incidences notables sur  l’environnement et  sur la santé humaine au sens de l’annexe II  de la directive

2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

Rend l’avis qui suit :

La modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune de Crest (26) est  susceptible d’avoir
des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l’environnement ; elle requiert la réalisation d’une évaluation environnementale proportionnée aux enjeux,
dont l’objectif est notamment de :

• justifier  l’adéquation  entre  les  nouveaux  besoins  en  eau  potable  induits  par  l’opération
d’aménagement Mazorel et la ressource disponible ; 

• garantir  la  capacité  de la  station à  traiter  les  effluents  supplémentaires générés  par  l’opération
d’aménagement Mazorel ; 

• mettre en œuvre de mesures d’évitement et de réduction, permettant d’assurer la prise en compte
des enjeux environnementaux et de santé humaine à l’échelle du territoire ;

Ces  objectifs  sont  exprimés  sans  préjudice  de  l’obligation  pour  la  personne  publique  responsable  de
respecter  le  contenu  de  l’évaluation  environnementale,  conformément  aux  dispositions  du  code  de
l’urbanisme.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il revient à la personne publique responsable du projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) 
de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.

Pour la mission régionale d’autorité
environnementale Auvergne-Rhône-

Alpes et par délégation, son
membre/sa présidente

Catherine Rivoallon Pustoc’h
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